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DIF : quelques points de repère

Point clef de la réforme, le DIF permet de rendre le salarié co-responsable de la mise à jour de ses compétences professionnelles. Le salarié  est donc  à l’initiative de la demande.

Le DIF est l’occasion d’un dialogue salarié/employeur au travers de l’entretien professionnel (EAAD) dans lequel sont origines la réflexion et la décision de formation, de bilan de compétences ou de VAE.
Qui peut en bénéficier ?
Tout salarié, quelle que soit la nature du contrat de travail : CDI, CDD, Contrat aidé, à temps plein ou à temps partiel.

En CDI (contrat à durée indéterminée),  à temps plein ou à temps partiel a droit au DIF, sous condition de compter 1 an d’ancienneté dans l’établissement.

En CDD (contrat à durée déterminée), il faut justifier de 3 mois de période travaillée au cours des douze derniers mois (selon l’accord de la branche professionnelle). 

Combien d’heures DIF au maximum ?
Chaque année, le compteur DIF augmente de 21 heures (pour les salariés de la branche professionnelle de l’Enseignement Catholique), et ce dans la limite de six ans, soit 126 au total. 

Pour les salariés CDI à temps partiel, ou en CDD, les heures de DIF sont calculées au prorata du temps de travail. 

Les droits sont valides au bout d’un an, selon la date retenue par l’employeur : celle-ci est fixée le plus souvent au 1er janvier ou au 7 mai de l’année en cours. 

Voir tableau durée du temps de travail et le tableau comparatif sur le site 
CREFI, NOUS CONNAITRE / ESPACE EAAD / EAAD, boite à outils

Quelles actions sont éligibles dans le cadre du DIF ?
Le DIF peut être utilisé pour renforcer ses compétences, se perfectionner, se qualifier, ou accompagner un projet professionnel. Il peut donc s’agir d’une formation liée au cœur d’activité, ou au métier vers lequel la personne souhaite évoluer à moyen terme. 

En résumé, sont éligibles au DIF : 

Les formations de perfectionnement, 

Les formations qualifiantes, 

Le Bilan de Compétences,

La VAE.
DIF & DIF prioritaire : quelles formations ? 

DIF : Action de formation entrant dans le cadre de :


de promotion, d’acquisition,  d’entretien ou de perfectionnement des connaissances (dans le cadre de son emploi)

du bilan de compétences

de la VAE

d’une qualification inscrite au RNCP (Registre National des Certifications Professionnelles))

DIF prioritaire (accord de branche du 26 mai 2005) : Action de formation entrant de le cadre de :


Lutte contre l’illettrisme

Acquisition de pré requis en vue d’une qualification reconnue

Acquisition d’une qualification reconnue par 

· les conventions collectives du secteur

· par la CPNEFP

Attention Nouvelles priorités DIF définies par la CPNEFP : voir Opca-EFP 
Les formations Créfi & le DIF 

Toutes nos formations peuvent bénéficier du DIF.

Les formations bénéficiant du DIF PRIORITAIRE sont : bureautique, PSC1 et les formations qualifiantes.

Quand se former ?
Sur Temps de Travail :

Maintien de la rémunération normale. 

Les heures de formation en dépassement sont rémunérées en heures complémentaires.

Hors temps de travail : 

Allocation formation équivalant à 50% du salaire de référence.

Allocation formation : 


- 
Elle est imposable sur le revenu


- 
Aucune charge sociale (ni patronale, ni salariale)


- 
Ce n’est pas une rémunération 
           

(au sens de l’article L.140-2 du Code du Travail ou de l’article L.242-1 du Code de la Sécurité Sociale.


- 
Elle n’est pas provisionnable (la créance n’est pas certaine)


- 
Elle est imputable sur la contribution de l’entreprise à la formation professionnelle continue.


- 
Elle peut être prise en charge : directement par l’employeur, par l’Opca-EFP sur le « volet de professionnalisation » 


sous conditions. 
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